
      Marche placée sous le patronage de la Fédération Francophone Belge de      

Marches Populaires et de la F.I.S.P. (I.V.V.) 

           

 

 

      

                   

DISTANCES                                   : 4 - 8 - 12 - 22 Kms (pas dans le Domaine) 

           ORGANISATION                            : Les Fougnans De Ciney  NA044 

         N° agréation: 5/22/002/FG 
   
            DEPART                                            : de 07 h00  à 15h00 

                                                              MAISON DES JEUNES 

                                                              RUE GRANDE 

                                                              5590 CHEVETOGNE  
 ARRIVEE     : jusque 17h00             
 PERMANENCE FEDERALE  : assurée de 09h00 à 17h00 

          ESTAMPILLE                                    : 1,00 EUR 

 
 RESTAURATION                             : Assurée dans la salle 

                                                               Ravitaillement sur les parcours 

                                                         
 ACCES                                              : Autoroute E411 Sortie 21 CUSTINNE 

N4 Sortie Sinsin, N°929 Haversin, Chevetogne 

Train gare d'HAVERSIN (nous contacter) 
  

 RENSEIGNEMENTS :    LALOUX Jean-Marie              
                                    Tel : 083/65.55.84   

                                          (Le jour de la marche 0473/137583)                                       
                                                 NA044@ffbmp.be 

 L'inscription à la marche vaut certificat de bonne santé 
 

 Le club est assuré en responsabilité civile 

          POUR LE C.s.t et code Qr , nous ne savons pas a ce 
jour , les mesures en vigueur au mois d’avril. 

  

La marche aura lieu quelles que soient les conditions climatiques 

Parcours boisés - Interdit au VTT 

Ne pas jeter sur la voie publique S .V.P. 

 

 

     CHEVETOGNE VILLAGE       

    DIMANCHE 24 AVRIL 2022 

   9ème MARCHE DE PRINTEMPS                                                                 
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